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Préfecture des Bouches-du-rhône

13-2019-01-28-017

Décision d'approbation de l'avenant n° 1 à la CDAD13-1

de l'accès au droit des Bouches du Rhône
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DECISION D’APPROBATION
de l’avenant n°1 à la convention constitutive du conseil départemental de l’accès au droit des 

Bouches-du-Rhône

Le premier président de la cour d’appel d’Aix-en-Provence,
Le préfet du département des Bouches-du-Rhône,

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 modifiée relative à l’aide juridique ;
Vu la loi n° 91-647 du 18 décembre 1998 relative à l’accès au droit et à la résolution amiable des conflits ;
Vu la loi n° 16-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle ;
Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit ;
Vu le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 modifié portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet
1991 relative à l'aide juridique 
Vu le décret n° 91-1369 du 30 décembre 1991 modifié fixant les modalités particulières d'application dans
les  départements  d'outre-mer,  à  Saint-Barthélemy,  Saint-Martin  et  Saint-Pierre-et-Miquelon,  ainsi  qu'en
Polynésie française de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique ;
Vu le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public ;
Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2012 ;
Vu les arrêtés du 22 mars 2018 et du 16 juillet 2018 portant délégation du pouvoir d'approbation des
conventions constitutives des groupements d'intérêt public « conseils départementaux de l'accès au droit »
et « conseils de l'accès au droit »,

 
DECIDENT :

Article 1  er

L’avenant n°1 à la convention constitutive du conseil départemental de l’accès au droit des Bouches-du-
Rhône en date du 6 août 2013 est approuvé ce jour.

Article 2

Le premier président de la cour d’appel d’Aix-en-Provence et le préfet du département des Bouches-du-
Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée
au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du département des Bouches-du-Rhône.

Fait le 28 Janvier 2019

Le premier président
de la cour d’appel d’Aix-en-Provence

Le préfet
du département des Bouches-du-Rhône

   Eric NEGRON        Pierre DARTOUT

              Premier Président
de la Cour d’Appel d’Aix en Provence
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2019-04-12-001

Arrêté autorisant le maire de MARSEILLE à doter ses

agents de police municipale de caméras individuelles

permettant l'enregistrement audiovisuel de leurs

interventions
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Direction de la
sécurité, des polices
administratives et  de

la réglementation
-

Bureau des polices 
administratives en 
matière de sécurité

PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral autorisant le maire de Marseille
à doter ses agents de police municipale de caméras individuelles
permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions

VU le code de la Sécurité Intérieure, notamment les articles R241-8 à R241-15 et les articles
L 512-4 à L 512-6 ;

VU la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés notamment le IV de son article 8 et les II et IV de son article 26 ;

VU la loi 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme
et leur financement et améliorant l’efficacité et les garanties de la procédure pénale, et notamment
son article 114 ;

VU la loi 2018-697 du 3 août 2018 relative à l’harmonisation de l’utilisation des caméras
mobiles par les autorités de sécurité publique, notamment l’article 3 ;

VU  le décret  n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif  à l’organisation et  à l’action des
services de l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n° 2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article L 241-2 du code
de sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel
provenant de caméras individuelles des agents de la police municipale ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIERES en qualité de
Préfet de Police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er avril 2019 donnant délégation de signature à Mme Anne-Marie
ALESSANDRINI, Directrice de la sécurité, polices administratives et réglementation ;

VU la convention de coordination entre la police municipale de la commune de Marseille et
les forces de sécurité de l’État, reconduite pour une durée de trois ans jusqu’au 9 décembre 2019 ;

VU la  demande  présentée  par  le  maire  de  Marseille  le  20  mars  2019 en  vue  d’obtenir
l’autorisation  préfectorale de doter les agents de police municipale  de sa commune de caméras
individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions ;
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CONSIDÉRANT les pièces conformes jointes au dossier ;

ARRÊTE

Article 1 : Le maire de Marseille est autorisé à doter les agents de police municipale de sa commune
de  200  caméras individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions. Ces
caméras peuvent être utilisées sur l’ensemble du territoire de la commune.

Article  2 :  Dans  le  cadre  du  présent  arrêté,  la  commune  est  autorisée  à  mettre  en  œuvre  des
traitements de données à caractère personnel provenant des seules caméras individuelles fournies
aux agents de police municipale au titre de l’équipement des personnels, dans les conditions prévues
à l’article L 241-2 du code de la Sécurité Intérieure.

Article 3 : Ces traitements de données ont pour finalité la prévention des incidents au cours des
interventions  des  agents  de police municipale,  le  constat  des  infractions  et  la  poursuite  de leur
auteur par la collecte de preuves ou la formation et la pédagogie des agents de police municipale.

Article  4   :  Les catégories de données à caractère personnel  et  informations  enregistrées dans le
traitement concernent :

- les  images et  les  sons captés par les  caméras  individuelles  dans les circonstances et  les
finalités  prévues à l’article L 241-2 du code de la sécurité intérieure ;

- le jour et les plages d’enregistrement ;

- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement des données ;

- le lieu où ont été collectées les données.

Il est  strictement  interdit  de sélectionner dans les traitements de données une catégorie de
personnes à partir de ces seules données.

Article 5 : Lorsqu’une intervention donne lieu à un enregistrement, les données enregistrées par les
caméras individuelles sont transférées sur un support informatique sécurisé dès le retour des agents
dans leur service.

Les  enregistrements  ne  peuvent  être  consultés  qu’à  l’issue  de  l’intervention  et  après  leur
transfert sur le support informatique sécurisé.

Aucun système de transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne
peut être mis en œuvre.

Article  6 :  L’accès  aux  données  est  réservé,  dans  la  limite  de leurs  attributions  respectives,  au
responsable de la police municipale, aux agents de police municipale individuellement désignés et
habilités par le responsable du service. Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l’extraction
des  données  et  informations  mentionnées  à  l’article  R 241-10 pour  les  besoins  exclusifs  d’une
procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation ou
de pédagogie des agents.

Article 7 : Peuvent être destinataires de tout ou partie des données dans les traitements,  dans la
limite  de  leurs  attributions  respectives  et  de  leur  besoin  d’en  connaître,  dans  le  cadre  d’une
procédure judiciaire, administrative, disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation et de
pédagogie des agents :
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-  les  officiers  et  agents  de  police  judiciaire  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie
nationale ;

- les agents des services d’inspection générale de l’État, dans les conditions prévues à l’article 
 L 513-1 du code de sécurité intérieure ;

-  le  maire  de  la  commune  et  le  président  de  l’établissement  public  de  coopération
intercommunale en qualité d’autorité disciplinaire ainsi que les membres des instances disciplinaires
et les agents en charge de l’instruction des dossiers présentés à ces instances ;

- les agents chargés de la formation des personnels ;

Article 8   : La durée maximale de conservation des données et informations est de 6 mois à compter
du jour de leur enregistrement. Au terme de ce délai, ces données sont automatiquement effacées
des  traitements.  En  cas  d’extraction,  dans  le  délai  de  6  mois,  pour  une  mesure  judiciaire,
administrative  ou  disciplinaire,  elles  sont  conservées  selon  les  règles  propres  à  chacune  des
procédures par l’autorité qui en a la charge. Lorsque  les  données  sont  utilisées  à  des  fins
pédagogiques et de formation, elles doivent être anonymisées.

Article  9 :  Les opérations  de consultation  et  d’extraction  des  données  sont  enregistrées  dans le
traitement ou bien consignées dans un registre comportant le matricule, nom, prénom et grade des
agents  procédant  à  ces  opérations,  la  date  et  heure  de  la  consultation,  le  motif  (judiciaire,
administratif,  disciplinaire  ou  pédagogique),  le  service  destinataire  des  données  ainsi  que
l’identification des enregistrements  audiovisuels  extraits  et  des caméras dont  ils  sont  issus.  Ces
données sont conservées durant 3 ans.

Article 10 : L’information générale du public sur l’emploi des caméras individuelles est délivrée sur
le site internet de la ville de Marseille ou par voie d’affichage en mairie. 

Article 11 : Le droit d’information, d’accès et d’effacement des données s’exerce directement auprès
du maire (ou de l’ensemble des maires des communes lorsque les agents susceptibles d’être équipés
de caméras mobiles  sont employés par un établissement  public de coopération intercommunale)
dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L512-2 du code la sécurité intérieure.

  Afin d’éviter de gêner des enquêtes et  des procédures administratives ou judiciaires et
d’éviter  de  nuire  à  la  prévention  ou  la  détection  d’infractions  pénales,  aux  enquêtes  ou  aux
poursuites en la matière, les droits d’accès et d’effacement peuvent faire l’objet de restrictions en
application des 2° et 3° du II et du III de l’article 70-21 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Article  12 :  Toute  modification  du  nombre  de  caméras  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle
autorisation.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône, le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Commandant du Groupement de Gendarmerie
Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône et de la préfecture
de Police des Bouches du Rhône, et notifié au maire de Marseille.

Fait à Marseille, le 12 avril 2019

                                                                       Pour le Préfet de Police, le Directeur de Cabinet
SIGNE

Denis MAUVAIS

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification :
– soit  par  voie  de  recours  gracieux  formé  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  de  la  Région  Provence,  Alpes,  Côte  d'Azur,  Préfet  du

département des Bouches-du-Rhône ;
– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur ;
– soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue de Breteuil, 13281 Marseille cedex

06) -  www.telerecours.fr
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2019-04-12-002

Arrêté autorisant le maire de saint rémy de provence à

doter les agents de police municipale de sa commune et

celle du mas blanc des alpilles de caméras individuelles

permettant l''enregistrement audiovisuel de leurs

interventions
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Direction de la
sécurité, des polices
administratives et  de

la réglementation
-

Bureau des polices 
administratives en 
matière de sécurité

PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

  Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône
Chevalier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral autorisant le maire de Saint Rémy de Provence
à doter les agents de police municipale de sa commune et de celle du Mas Blanc des Alpilles de

caméras individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions

VU le code de la Sécurité Intérieure, notamment les articles R241-8 à R241-15 et les articles
L 512-4 à L 512-6 ;

VU la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés notamment le IV de son article 8 et les II et IV de son article 26 ;

VU la loi 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme
et leur financement et améliorant l’efficacité et les garanties de la procédure pénale, et notamment
son article 114 ;

VU la loi 2018-697 du 3 août 2018 relative à l’harmonisation de l’utilisation des caméras
mobiles par les autorités de sécurité publique, notamment l’article 3 ;

VU  le décret  n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif  à l’organisation et  à l’action des
services de l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n° 2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article L 241-2 du code
de sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel
provenant de caméras individuelles des agents de la police municipale ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIERES en qualité de
Préfet de Police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er avril 2019 donnant délégation de signature à Mme Anne-Marie
ALESSANDRINI, Directrice de la sécurité, polices administratives et réglementation ;

VU la convention de coordination entre la police municipale de la commune de Saint Rémy
de Provence et les forces de sécurité de l’État, signée le 8 octobre 2018 ;

VU la demande présentée conjointement par le maire de Saint Rémy de Provence et le maire
du Mas Blanc des Alpilles le 19 mars 2019 en vue d’obtenir l’autorisation préfectorale de doter les
agents de police municipale de sa commune et  de celle du Mas Blanc des Alpilles de caméras
individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions ;
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CONSIDÉRANT les pièces conformes jointes au dossier ;

ARRÊTE

Article 1 : Le maire de Saint Rémy de Provence est autorisé à doter les agents de police municipale
de  sa  commune  de  5 caméras  individuelles  permettant  l’enregistrement  audiovisuel  de  leurs
interventions. Ces caméras peuvent être utilisées sur l’ensemble du territoire de la commune, ainsi
que sur la commune du Mas Blanc des Alpilles, les agents de police municipale de Saint Rémy de
Provence étant également mis à la disposition de cette commune.

Article  2 :  Dans  le  cadre  du  présent  arrêté,  la  commune  est  autorisée  à  mettre  en  œuvre  des
traitements de données à caractère personnel provenant des seules caméras individuelles fournies
aux agents de police municipale au titre de l’équipement des personnels, dans les conditions prévues
à l’article L 241-2 du code de la Sécurité Intérieure.

Article 3 : Ces traitements de données ont pour finalité la prévention des incidents au cours des
interventions  des  agents  de police municipale,  le  constat  des  infractions  et  la  poursuite  de leur
auteur par la collecte de preuves ou la formation et la pédagogie des agents de police municipale.

Article  4   :  Les catégories de données à caractère personnel  et  informations enregistrées dans le
traitement concernent :

- les  images et  les  sons captés par les  caméras individuelles dans les circonstances et  les
finalités  prévues à l’article L 241-2 du code de la sécurité intérieure ;

- le jour et les plages d’enregistrement ;

- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement des données ;

- le lieu où ont été collectées les données.

Il est  strictement interdit de sélectionner dans les traitements de données une catégorie de
personnes à partir de ces seules données.

Article 5 : Lorsqu’une intervention donne lieu à un enregistrement, les données enregistrées par les
caméras individuelles sont transférées sur un support informatique sécurisé dès le retour des agents
dans leur service.

Les  enregistrements  ne  peuvent  être  consultés  qu’à  l’issue  de  l’intervention  et  après  leur
transfert sur le support informatique sécurisé.

Aucun système de transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne
peut être mis en œuvre.

Article  6 :  L’accès  aux données  est  réservé,  dans  la  limite  de leurs  attributions  respectives,  au
responsable de la police municipale, aux agents de police municipale individuellement désignés et
habilités par le responsable du service. Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l’extraction
des  données  et  informations  mentionnées  à  l’article  R 241-10 pour  les  besoins  exclusifs  d’une
procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation ou
de pédagogie des agents.

Article 7 : Peuvent être destinataires de tout ou partie des données dans les traitements, dans la
limite  de  leurs  attributions  respectives  et  de  leur  besoin  d’en  connaître,  dans  le  cadre  d’une
procédure judiciaire, administrative, disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation et de
pédagogie des agents :
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-  les  officiers  et  agents  de  police  judiciaire  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie
nationale ;

- les agents des services d’inspection générale de l’État, dans les conditions prévues à l’article 
 L 513-1 du code de sécurité intérieure ;

-  le  maire  de  la  commune  et  le  président  de  l’établissement  public  de  coopération
intercommunale en qualité d’autorité disciplinaire ainsi que les membres des instances disciplinaires
et les agents en charge de l’instruction des dossiers présentés à ces instances ;

- les agents chargés de la formation des personnels ;

Article 8   : La durée maximale de conservation des données et informations est de 6 mois à compter
du jour de leur enregistrement. Au terme de ce délai, ces données sont automatiquement effacées
des  traitements.  En  cas  d’extraction,  dans  le  délai  de  6  mois,  pour  une  mesure  judiciaire,
administrative  ou  disciplinaire,  elles  sont  conservées  selon  les  règles  propres  à  chacune  des
procédures par l’autorité qui en a la charge. Lorsque  les  données  sont  utilisées  à  des  fins
pédagogiques et de formation, elles doivent être anonymisées.

Article  9 :  Les opérations  de consultation et  d’extraction des  données  sont  enregistrées  dans le
traitement ou bien consignées dans un registre comportant le matricule, nom, prénom et grade des
agents  procédant  à  ces  opérations,  la  date  et  heure  de  la  consultation,  le  motif  (judiciaire,
administratif,  disciplinaire  ou  pédagogique),  le  service  destinataire  des  données  ainsi  que
l’identification des enregistrements  audiovisuels extraits  et  des caméras dont  ils  sont issus.  Ces
données sont conservées durant 3 ans.

Article 10 : L’information générale du public sur l’emploi des caméras individuelles est délivrée sur
le site internet de la ville de Saint Rémy de Provence et de la ville du Mas Blanc des Alpilles ou par
voie d’affichage en mairie. 

Article 11 : Le droit d’information, d’accès et d’effacement des données s’exerce directement auprès
du maire (ou de l’ensemble des maires des communes lorsque les agents susceptibles d’être équipés
de caméras mobiles sont employés par un établissement public de coopération intercommunale)
dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L512-2 du code la sécurité intérieure.

  Afin d’éviter de gêner des enquêtes et  des procédures administratives ou judiciaires et
d’éviter  de  nuire  à  la  prévention  ou  la  détection  d’infractions  pénales,  aux  enquêtes  ou  aux
poursuites en la matière, les droits d’accès et d’effacement peuvent faire l’objet de restrictions en
application des 2° et 3° du II et du III de l’article 70-21 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Article  12 :  Toute  modification  du  nombre  de  caméras  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle
autorisation.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône, le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Commandant du Groupement de Gendarmerie
Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône, de la préfecture de
Police des Bouches du Rhône, et notifié au maire de Saint Rémy de Provence et au maire du Mas
Blanc des Alpilles.

Fait à Marseille, le 12 avril 2019

                                                                            Pour le Préfet de Police, le directeur de Cabinet
     SIGNE

                                    Denis MAUVAIS

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification :
– soit  par  voie  de  recours  gracieux  formé  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  de  la  Région  Provence,  Alpes,  Côte  d'Azur,  Préfet  du

département des Bouches-du-Rhône ;
– soit par voie de  recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le  Ministre de l'Intérieur ;soit  par voie de  recours contentieux

déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue de Breteuil, 13281 Marseille cedex 06) -  www.telerecours.fr
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Direction de la
sécurité, des polices
administratives et  de

la réglementation
-

Bureau des polices 
administratives en 
matière de sécurité

PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral autorisant le maire d’Orgon
à doter ses agents de police municipale de caméras individuelles
permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions

VU le code de la Sécurité Intérieure, notamment les articles R241-8 à R241-15 et les articles
L 512-4 à L 512-6 ;

VU la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés notamment le IV de son article 8 et les II et IV de son article 26 ;

VU la loi 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme
et leur financement et améliorant l’efficacité et les garanties de la procédure pénale, et notamment
son article 114 ;

VU la loi 2018-697 du 3 août 2018 relative à l’harmonisation de l’utilisation des caméras
mobiles par les autorités de sécurité publique, notamment l’article 3 ;

VU  le décret  n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif  à l’organisation et  à l’action des
services de l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n° 2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article L 241-2 du code
de sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel
provenant de caméras individuelles des agents de la police municipale ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIERES en qualité de
Préfet de Police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er avril 2019 donnant délégation de signature à Mme Anne-Marie
ALESSANDRINI, Directrice de la sécurité, polices administratives et réglementation ;

VU la convention de coordination entre la police municipale de la commune d’Orgon et les
forces de sécurité de l’État, reconduite pour une durée de trois ans jusqu’au 1er octobre 2020 ;

VU  la  demande  présentée  par  le  maire  d’Orgon  le  25  mars  2019  en  vue  d’obtenir
l’autorisation préfectorale de doter les agents de police municipale de sa commune de caméras
individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions ;
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CONSIDÉRANT les pièces conformes jointes au dossier ;

ARRÊTE

Article 1 : Le maire d’Orgon est autorisé à doter les agents de police municipale de sa commune de
3 caméras individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions. Ces caméras
peuvent être utilisées sur l’ensemble du territoire de la commune.

Article  2 :  Dans  le  cadre  du  présent  arrêté,  la  commune  est  autorisée  à  mettre  en  œuvre  des
traitements de données à caractère personnel provenant des seules caméras individuelles fournies
aux agents de police municipale au titre de l’équipement des personnels, dans les conditions prévues
à l’article L 241-2 du code de la Sécurité Intérieure.

Article 3 : Ces traitements de données ont pour finalité la prévention des incidents au cours des
interventions  des  agents  de police municipale,  le  constat  des  infractions  et  la  poursuite  de leur
auteur par la collecte de preuves ou la formation et la pédagogie des agents de police municipale.

Article  4   :  Les catégories de données à caractère personnel  et  informations enregistrées dans le
traitement concernent :

- les  images et  les  sons captés par les  caméras individuelles dans les circonstances et  les
finalités  prévues à l’article L 241-2 du code de la sécurité intérieure ;

- le jour et les plages d’enregistrement ;

- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement des données ;

- le lieu où ont été collectées les données.

Il est  strictement interdit de sélectionner dans les traitements de données une catégorie de
personnes à partir de ces seules données.

Article 5 : Lorsqu’une intervention donne lieu à un enregistrement, les données enregistrées par les
caméras individuelles sont transférées sur un support informatique sécurisé dès le retour des agents
dans leur service.

Les  enregistrements  ne  peuvent  être  consultés  qu’à  l’issue  de  l’intervention  et  après  leur
transfert sur le support informatique sécurisé.

Aucun système de transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne
peut être mis en œuvre.

Article  6 :  L’accès  aux données  est  réservé,  dans  la  limite  de leurs  attributions  respectives,  au
responsable de la police municipale, aux agents de police municipale individuellement désignés et
habilités par le responsable du service. Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l’extraction
des  données  et  informations  mentionnées  à  l’article  R 241-10 pour  les  besoins  exclusifs  d’une
procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation ou
de pédagogie des agents.

Article 7 : Peuvent être destinataires de tout ou partie des données dans les traitements, dans la
limite  de  leurs  attributions  respectives  et  de  leur  besoin  d’en  connaître,  dans  le  cadre  d’une
procédure judiciaire, administrative, disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation et de
pédagogie des agents :
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-  les  officiers  et  agents  de  police  judiciaire  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie
nationale ;

- les agents des services d’inspection générale de l’État, dans les conditions prévues à l’article 
 L 513-1 du code de sécurité intérieure ;

-  le  maire  de  la  commune  et  le  président  de  l’établissement  public  de  coopération
intercommunale en qualité d’autorité disciplinaire ainsi que les membres des instances disciplinaires
et les agents en charge de l’instruction des dossiers présentés à ces instances ;

- les agents chargés de la formation des personnels ;

Article 8   : La durée maximale de conservation des données et informations est de 6 mois à compter
du jour de leur enregistrement. Au terme de ce délai, ces données sont automatiquement effacées
des  traitements.  En  cas  d’extraction,  dans  le  délai  de  6  mois,  pour  une  mesure  judiciaire,
administrative  ou  disciplinaire,  elles  sont  conservées  selon  les  règles  propres  à  chacune  des
procédures par l’autorité qui en a la charge. Lorsque  les  données  sont  utilisées  à  des  fins
pédagogiques et de formation, elles doivent être anonymisées.

Article  9 :  Les opérations  de consultation et  d’extraction des  données  sont  enregistrées  dans le
traitement ou bien consignées dans un registre comportant le matricule, nom, prénom et grade des
agents  procédant  à  ces  opérations,  la  date  et  heure  de  la  consultation,  le  motif  (judiciaire,
administratif,  disciplinaire  ou  pédagogique),  le  service  destinataire  des  données  ainsi  que
l’identification des enregistrements  audiovisuels extraits  et  des caméras dont  ils  sont issus.  Ces
données sont conservées durant 3 ans.

Article 10 : L’information générale du public sur l’emploi des caméras individuelles est délivrée sur
le site internet de la ville d’Orgon ou par voie d’affichage en mairie. 

Article 11 : Le droit d’information, d’accès et d’effacement des données s’exerce directement auprès
du maire (ou de l’ensemble des maires des communes lorsque les agents susceptibles d’être équipés
de caméras mobiles sont employés par un établissement public de coopération intercommunale)
dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L512-2 du code la sécurité intérieure.

  Afin d’éviter de gêner des enquêtes et  des procédures administratives ou judiciaires et
d’éviter  de  nuire  à  la  prévention  ou  la  détection  d’infractions  pénales,  aux  enquêtes  ou  aux
poursuites en la matière, les droits d’accès et d’effacement peuvent faire l’objet de restrictions en
application des 2° et 3° du II et du III de l’article 70-21 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Article  12 :  Toute  modification  du  nombre  de  caméras  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle
autorisation.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône, le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Commandant du Groupement de Gendarmerie
Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône et de la préfecture
de Police des Bouches du Rhône, et notifié au maire d’Orgon.

Fait à Marseille, le 12 avril 2019

                                  Pour le Préfet de Police, le Directeur de Cabinet
SIGNE

Denis MAUVAIS

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification :
– soit  par  voie  de  recours  gracieux  formé  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  de  la  Région  Provence,  Alpes,  Côte  d'Azur,  Préfet  du

département des Bouches-du-Rhône ;
– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur ;
– soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue de Breteuil, 13281 Marseille cedex

06) -  www.telerecours.fr
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Direction de la
sécurité, des polices
administratives et  de

la réglementation
-

Bureau des polices 
administratives en 
matière de sécurité

PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral autorisant le maire de Venelles
à doter ses agents de police municipale de caméras individuelles
permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions

VU le code de la Sécurité Intérieure, notamment les articles R241-8 à R241-15 et les articles
L 512-4 à L 512-6 ;

VU la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés notamment le IV de son article 8 et les II et IV de son article 26 ;

VU la loi 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme
et leur financement et améliorant l’efficacité et les garanties de la procédure pénale, et notamment
son article 114 ;

VU la loi 2018-697 du 3 août 2018 relative à l’harmonisation de l’utilisation des caméras
mobiles par les autorités de sécurité publique, notamment l’article 3 ;

VU  le décret  n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif  à l’organisation et  à l’action des
services de l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n° 2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article L 241-2 du code
de sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel
provenant de caméras individuelles des agents de la police municipale ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIERES en qualité de
Préfet de Police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er avril 2019 donnant délégation de signature à Mme Anne-Marie
ALESSANDRINI, Directrice de la sécurité, polices administratives et réglementation ;

VU la convention de coordination entre la police municipale de la commune de Venelles et
les forces de sécurité de l’État, reconduite pour une durée de trois ans jusqu’au 23 juin 2019 ;

VU la  demande  présentée  par  le  maire  de  Venelles  le  20  mars  2019  en  vue  d’obtenir
l’autorisation préfectorale de doter les agents de police municipale de sa commune de caméras
individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions ;
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CONSIDÉRANT les pièces conformes jointes au dossier ;

ARRÊTE

Article 1 : Le maire de Venelles est autorisé à doter les agents de police municipale de sa commune
de  4 caméras  individuelles  permettant  l’enregistrement  audiovisuel  de  leurs  interventions.  Ces
caméras peuvent être utilisées sur l’ensemble du territoire de la commune.

Article  2 :  Dans  le  cadre  du  présent  arrêté,  la  commune  est  autorisée  à  mettre  en  œuvre  des
traitements de données à caractère personnel provenant des seules caméras individuelles fournies
aux agents de police municipale au titre de l’équipement des personnels, dans les conditions prévues
à l’article L 241-2 du code de la Sécurité Intérieure.

Article 3 : Ces traitements de données ont pour finalité la prévention des incidents au cours des
interventions  des  agents  de police municipale,  le  constat  des  infractions  et  la  poursuite  de leur
auteur par la collecte de preuves ou la formation et la pédagogie des agents de police municipale.

Article  4   :  Les catégories de données à caractère personnel  et  informations enregistrées dans le
traitement concernent :

- les  images et  les  sons captés par les  caméras individuelles dans les circonstances et  les
finalités  prévues à l’article L 241-2 du code de la sécurité intérieure ;

- le jour et les plages d’enregistrement ;

- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement des données ;

- le lieu où ont été collectées les données.

Il est  strictement interdit de sélectionner dans les traitements de données une catégorie de
personnes à partir de ces seules données.

Article 5 : Lorsqu’une intervention donne lieu à un enregistrement, les données enregistrées par les
caméras individuelles sont transférées sur un support informatique sécurisé dès le retour des agents
dans leur service.

Les  enregistrements  ne  peuvent  être  consultés  qu’à  l’issue  de  l’intervention  et  après  leur
transfert sur le support informatique sécurisé.

Aucun système de transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne
peut être mis en œuvre.

Article  6 :  L’accès  aux données  est  réservé,  dans  la  limite  de leurs  attributions  respectives,  au
responsable de la police municipale, aux agents de police municipale individuellement désignés et
habilités par le responsable du service. Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l’extraction
des  données  et  informations  mentionnées  à  l’article  R 241-10 pour  les  besoins  exclusifs  d’une
procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation ou
de pédagogie des agents.

Article 7 : Peuvent être destinataires de tout ou partie des données dans les traitements, dans la
limite  de  leurs  attributions  respectives  et  de  leur  besoin  d’en  connaître,  dans  le  cadre  d’une
procédure judiciaire, administrative, disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation et de
pédagogie des agents :
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-  les  officiers  et  agents  de  police  judiciaire  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie
nationale ;

- les agents des services d’inspection générale de l’État, dans les conditions prévues à l’article 
 L 513-1 du code de sécurité intérieure ;

-  le  maire  de  la  commune  et  le  président  de  l’établissement  public  de  coopération
intercommunale en qualité d’autorité disciplinaire ainsi que les membres des instances disciplinaires
et les agents en charge de l’instruction des dossiers présentés à ces instances ;

- les agents chargés de la formation des personnels ;

Article 8   : La durée maximale de conservation des données et informations est de 6 mois à compter
du jour de leur enregistrement. Au terme de ce délai, ces données sont automatiquement effacées
des  traitements.  En  cas  d’extraction,  dans  le  délai  de  6  mois,  pour  une  mesure  judiciaire,
administrative  ou  disciplinaire,  elles  sont  conservées  selon  les  règles  propres  à  chacune  des
procédures par l’autorité qui en a la charge. Lorsque  les  données  sont  utilisées  à  des  fins
pédagogiques et de formation, elles doivent être anonymisées.

Article  9 :  Les opérations  de consultation et  d’extraction des  données  sont  enregistrées  dans le
traitement ou bien consignées dans un registre comportant le matricule, nom, prénom et grade des
agents  procédant  à  ces  opérations,  la  date  et  heure  de  la  consultation,  le  motif  (judiciaire,
administratif,  disciplinaire  ou  pédagogique),  le  service  destinataire  des  données  ainsi  que
l’identification des enregistrements  audiovisuels extraits  et  des caméras dont  ils  sont issus.  Ces
données sont conservées durant 3 ans.

Article 10 : L’information générale du public sur l’emploi des caméras individuelles est délivrée sur
le site internet de la ville de Venelles ou par voie d’affichage en mairie. 

Article 11 : Le droit d’information, d’accès et d’effacement des données s’exerce directement auprès
du maire (ou de l’ensemble des maires des communes lorsque les agents susceptibles d’être équipés
de caméras mobiles sont employés par un établissement public de coopération intercommunale)
dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L512-2 du code la sécurité intérieure.

  Afin d’éviter de gêner des enquêtes et  des procédures administratives ou judiciaires et
d’éviter  de  nuire  à  la  prévention  ou  la  détection  d’infractions  pénales,  aux  enquêtes  ou  aux
poursuites en la matière, les droits d’accès et d’effacement peuvent faire l’objet de restrictions en
application des 2° et 3° du II et du III de l’article 70-21 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Article  12 :  Toute  modification  du  nombre  de  caméras  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle
autorisation.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône, le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Commandant du Groupement de Gendarmerie
Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône et de la préfecture
de Police des Bouches du Rhône, et notifié au maire de Venelles.

Fait à Marseille, le 12 avril 2019

                                                            Pour le Préfet de Police , le directeur de Cabinet
SIGNE

  Denis MAUVAIS

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification :
– soit  par  voie  de  recours  gracieux  formé  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  de  la  Région  Provence,  Alpes,  Côte  d'Azur,  Préfet  du

département des Bouches-du-Rhône ;
– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur ;
– soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue de Breteuil, 13281 Marseille cedex

06) -  www.telerecours.fr
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